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ROUBAIX, 30 AVRIL 1870 

personnes se 

V o i r a u x B E B ^ I K E I H X o i t F X L E * 
l e » d é t a i l » > u r l a d e e e n v r r t e d ' a n 
c o m p l o t c o n t r e l a v i e d e l E m p c r r a r . 

LE PLÉBISCITE A LILLE. 

Le comité lillois du plébiscite a tenu hier 
soir, dans la grande salle du Raraponneau, 
sa deuxième séance générale. Quoiqu'une 
circonstance imprévue eflt empêché bon 
nombre d'invitations de parvenir à leur 
adresse, plus de cinq cents 
trouvaient réunies. 

A huit heures, le bureau a pris place et 
la séance a ét.i ouverte sous la présidence de 
M. Auguste Longhaye. 

M. !e président a pris l.i parole po.ur don
ner connaissance du sujet de là réunion, et 
a rendu compte des travaux du comité de
puis sa constitution. Parmi les documents 
qui devaie nt être soumis à l'assemblée^ le 
prns important était le projet de manifeste 
a^essé aux électeurs dq. Nord. 

Voici le texte de ce manifeste qui a été 
adopié à l'unanimité. -
« Le Comité lillois du Plébiscite a ses 

concitoyens. 
« La Constitution de 1832 a été sanction

née par huit inÏMious, d'électeurs. 
.< fille avait été déclarée'perfectible; 
c Depuis, soit par l'initiative du souverain, 

dès 1800, soit par suite des manifestations 
de l'opinion publique, de profondes modifi
cations ont été apportées au pacte social ; 

t,l* Le rétablissement du régime parle
mentaire ; 

« 2° L'Initiative des lois conférée au gou
vernement, au Sénat et au Corps législatif ; 

< 3* La responsabilité des ministres; 
« 4* La nomination du président et des 

membres du bureau du Corps législatif par 
la Chambre elle-même ; 

t S* Le droit de pétition auprès du Corps 
législatif comme auprès du Sénat; 

< 6* La ratification obligatoire des traités 
de commerce par la promulgation d'une loi 
votée par le Corps législatif; 

« 7* Le retrait de la loi de sûreté géné
rale ; 

• 8° La presse soustrait» au régime de 
l'autorisation préalable et des avertisse
ments ; 

« 9* La liberté de réunion conciliée avec 
les nécessités de l'ordre public ; 

t 10* L'abandon des candidatures officiel
les. 

« Telles sont, en substance, les transfor
mations qui sont soumises ' à l'approbation 
du peuple par le plébiscite du 8 mai 1870. 

t C'est en présence du caractère essen
tiellement libéral de ces transformations que 
le comité lillois »'e.-.t formé, avec la plus 
complète indépendance, pour réunir daus un 
même faisceau toutes les opinions qui cher
chent le progrès dans la marche légale et 
pacifique des choses, et non dans les se
cousses violentes, les bouleversements et les 
révolutions. 

» Nous d;»ons donc à nos concitoyens : 
» En votant OUI, vous fortifiez, vous ap-

j puyez le mo uvement libéral qui vient de se 
| manifester avec tant d'éclat dans la Chambre 
| et dans le pays ; 

» En volant OUI, vous demeurez fidèles 
! aux vrais principes conservateurs libéraux ; 

» En votant OUI, vous assurez la paix pu
blique, vous fécondez le travail, vous déve
loppez le bien-être de tous; enfin, vous oppo
sez la seule barrière possible aux ennemis 
irréconciliables du repos et de la prospérité 

i de notre patrie. 
jt Que porsonne ne reste neutre dans cette 

b a t a i l l e pacifique du scrutin! S'abstenir, ce 
serait méconnaître et trahir les grands inté
rêts que nous sommes appelés à défendre; ce 

: serait surtout donner à nos adversaires une 
' force morale qui exposerait le pays aux plus 

redoutables éventualités : 
Ont signé : MM. Aug. Longhaye, président; 

Ad. Pouilley, Deblock, vice présidents; 
Tripier-Durieux, trésorier; Du.'iois-Ghar-
vot; Prosper Drucz; Humbert-Lervillc ; 
Frcmaux-Lalleau ; Carlos Dathis ; Dar-
ras; Watter; Butin; AlfredThiriez; Henri 
Scrive; Humbcrt-Drkiô; Vallée ; Oscar 
Vantroyen, Jules Cuvelier, Aug. Ste-
ve-lynck ; Flament-Reboux ; H. Lefoh-
vre, rédacteur en chef du Propagateur, 
A. Esparbié, rédacteur du Mémorial. 

A la suite de la lecture de ce document, 
M. le président, s'adressanl à l'assemblée, a 
demandé si parmi les personnes présentes, 
quelques unes avaient dos observations a pré
senter sur la question du plébiscite. 

Un membre a pris la parole et, en très 
bons termes d'ailleurs, a manifesté des re
grets trèt*vifs sur les modifications trop li
bérales, à, son avis, apportées à la Constitu
tion 4c 1853 et au gouvernement personnel. 

M. le président, se faisant l'interprète des 
sentiments unanimes de rassemblée, a répon
du dans une chaleureuse et brillante impro-

Jbtxns la circulaire adressée par les 
n H w g r e s aux fonctionnaires à l'occasion 
dO 'plébiscite, il est un point saillant sur 
lequel • nous avons à insister : c'est la 
conclusion, où reprenant, pour l'accen
tuer davantage encore, le v œ u exprimé 
par L'Empereur au sujet de la transmis
s i o n d e la couronne à son fils, Us décla
rent qu'il faut* âSsùVér<a"kô,tre pays un 
tranquille avenir, afin que sur le trône 
comme dans la plus humble demeure , le 
fils succède en paix à son père. » 

Les défenseurs de l'Empire oseront-
ils encore, après cotte étonnante décla
ration', reprocher aux légit imistes de 
s'appuyer sur le droit d i v m , eux qui en 
sonf venus à s e réclamer do ce mèm ; 
droit qu'ils avaient pourtant, honni <̂ t 
consp iré? Cette phrase d e là circulaire 
d e s ministres où l'on affirme le droit di
v m bonapartiste — car c'est affirmer le 
droit divin que d'établir une comparai
son entre l'hérédité du trône et l'hérédité 
de la plus hun^ble demeure.—est la phA 
étonnante' formule qui ait. jamais été 
écrite du dogme de l'hérédité monar
chique*. Faire de la bYance un immeuble 
pardç,stinulion, la présenter comme une 
propriété privée de la dynastie, traiter la 
success ion au trône comme une affaire 
de droit civil, voilà de l'imprévu s'il en 
fût jamais , dans la bouche de ministres 
napoléoniens. Pareille idée ne serait ja
mais venue , à coup sûr, aux plus fana
t iques partisans du droit d iv in: la s im-
F licite hardie avec laquelle on a osé 

énoncer, n'eût point surpris i chez les 
survivants de la légitimité qui'seule fait 
éoaoprendre sinon admettre le droi ldivin: 
mais encore une fois, venant des hommes 
d e s ens et d'intelligence du cabinet,cette, 
doctrine, étant donné le passé de l'Em
pire^ les nécessi tés du moment une fois 
admises , peut compter parmi les plus 
inouïes des doctrines pseudo-pol i l iqnes. 

C'était bien su [lisant, que d'avoir n'a-
guàre fait (tu eerpg électoral un troupeau 

Sue l'on pousse au scrutin. De là a v e n i r 
ire, aussi cavalièrement à un peuple, 

qu'il ne s'appartient pas, qu'il est à per
pétuité la chose d'une famille princière, 
il y avait une immense lacune apparem-
ratinl, puisque les ministres ont tenu à 
la combler. On s'explique difficilement, 
après cala, q u e dans leur commentaire 
de la proclamation impériale, les mi
nistres aient cru devoir déclarer « qu'ils , 
donnaient au peuple français des con
sei ls patriotiques et non desordres» A no
tre humble avis , c'était le contraire qu'il 
fallait dire, pour être logique. Lès ordres 
eussent pu être obéis , — l'Empire est 
encore et surtout la force—tandis qu'on 
nevoit pasque des consei ls présentés de 
la sortent puissent avoir chance d'ê
tre écoutés . 

On ne répétera jamais assez , qu'en 
dehors de ce cas où chaque génération 
stipule pour el le-même, il n'y a plus de 
place, à notre époque, pour des engage
ments irrévocables, liant l'avenir, en 
France du moins . L' immense majorité 
éclairée et libérale du pays prend assez 
p e u de s'Ouiei de quest ions de ménage et 
d'affaires de famille impériale : celte 
même majorité des électeurs n'a peut-
être et c'est probable aucun parti pris 
contre une gérance héréditaire, mais à 
la condition que le gérant lui parle des 
affaires et des intérêls du pays et oe l'en
tretienne pas de ces affaires à lui. Cette 
majoritéde Conservateurs-libéraux trou
vera' certainement inopportunes les ten
dances , presque exclusivement et obsti
nément personnelles que l'on trouve 
dans la proclamation impériale et lac ir-
culairedes ministres , au moment où l'on 
commençait précisément à croire que la 
personnalité du souverain s'effaçait. 
• l i es "préoccupations de l 'Empereur 
touchant l'hérédité de sa race, ont trou

v e Hë l'écho dans les nombreuses réu
nions plébiscitaires qui se tiennent à 
Paris . Dans l'une de ces récentes réu
nions, M* Crémieux, avocat et député au 
Corps législatif, parlait. 

Dans Te cours de son allocution, il 
traita la question dynast ique, et pour 
mieux faire ressortir l ' inconvénient de 
l'hérédité, il dit : 

—- « J'ai un fi ls; or, ce n'est pas une 
raison, parce que c'est mon fil?, pour 
qu'il soit absolumentcapable de me rem
placer au barreau. — Ainsi du prince 
impérial. » Ce raisonnement a paru to- j visation que précisément ces modifications, 

et inscrits d'une mail 
Constitution, ne pou\ 
à toutes les améliorai 
tants du pays ont le «M 
réaliser. Il a ajouté 
conviction, l'avenir ser 
à cet égard qae les 
raient reçu une adhési 

Après ces paroles 
dies, un membre du 
observations sur que 
titution qu'il lui parai 
cir. Il a fait remars; 

.pique et merveil leux — pour ceux qui 
n'aiment pas 1e gouvernement , voire 
m ê m e pour ceux , qui, lui sachant gré 
des institutions relativement l ibérales 

3ui v e u t être sotamises à l'approbation 
u peuple français, les ont acceptées 

comme un progrès s u r le passé et comme 
i in g a g e peur T avenir. CM. N U R B E L . 

loin d'être inopportunes, doivent être consi 
dérées, au contraire, comme de nouvelles sa
tisfactions données à l'opinion publique et en 
même temps comme des garanties pour la 
stabilité de nos institutions politiques et pour 
le maintien de l'ordre social. Il a d'ailleurs 
fait comprendre avec beaucoup de netteté et, 
de force que les progrès obtenus aujourd'hui 

définitive dans la 
>t être un obstacle 
que les représen-

dc poursuivre et de 
outre que, dans sa 
.d'autant plus fécond 

tes actuelles su
pins unanime. 

ÉUès vivement applau-
•eau a présenté des 

articles de la Cons-
irtant d'éclair-

d'après le texte 
même du sénatu^-cossulle (article le ) , que 
« l'Emparenr ne gouuernc qu'avec le con
cours des ministres, Jfa Sénat, du Corps 
législatif «t du conseil d^Uat. » 

c Que la puissance législative (art. 11) 
s'exerce collectivement par le Sénat et le C^rps 
législatif. 

> Que l'initiative des lois (article 12) appar
tient au Corps législatif cOatnie à l'Empereur 
et au Sénat ,* 

• Et que toute loi d'impôt doit être votée 
D'ABORD par le Corps législatif. » 

Le même membre a fait également remar
quer que, si l'article XlV^donne à l'Empereur 
« le droit de faire les traités de commerce, > 
l'article XVIII dit formellement qu'à l'.tvenir, 
dans la pratique, c les modifications apportées 
aux tarifs de douane, né serpnt obligatoires 
qu'en vertu d'une loi. » II.en résulte donc 
que les prétendus droits dont l'opposition 
gratifie le pouvoir exécutif ne peuvent être 
exercés qu'en vertu du consentement et du 
vote du Corps législatif. 

L'assemblée a donné »ne approbation una
nime à ces explications ostégoriques. 

Avant de lever la séance, M. le président 
adressé qn dernier et pressant appel au libre 
concours et à l'initiative Individuelle de cha
cun. Il a insisté sur cette pensée que l'action 
dévouée de tous les citoyens devant s'exer
cer avec plus d'énergie qpc jamais dans les 
circonstances solennelle* où nous nous trou
vons. A. ESPARBIÉ. 

(Mémorial.) 

SECOÎ 
t>F m. i i ë i r r é i 

A SES ÉLECTEURS. 
IVIEB 

Paris, le 89| avril 1870. 
€ Mes chers compatriotes, 

f Continuons à cause". 
< Je n'avais pas supposé que d'autres que 

les révolutionnaires dévoués à la République 
démocratique et sociale pussent vous donner 
le eon:-eil de voter contre le plébiscite libé
ral. 

c Je m'étais ti ompé. Voici des hommes 
graves qui vous engagent à agir ainsi au nom 
de l'ordre et de la liberté. Voyons leurs rai
sons. 

« Ah! pour l'ordre, il* n'en donnent pas. 
Je le comprends sans peine. N'est-il pas évi
dent que si les non dominaient au 8 mai, nous 
serions, bon gré, mal gré, conduits à une 
révolution ou à une réaction, ce qui est la 
même chose, et par conséquent au désordre. 

f Ils sont plus explicites sur la liberté. 
Ecoutez-les : « Par le vote du plébiscite, la 
nation donnerait au chef de l'Etat un blanc-
seing sur toutes les questions de l'ordre po
litique et social. » 

» Est-ce bien vrai ? 
i Donner un blanc-seing à quelqu'un, c'est 

lui donner le droit de faire tout ce qu'il 
voudra. 

« Or, est-ce ce droit que vous accorderez 
à l'Empereur par la constitution nouvelle? 

> Pas du tout. C'est au contraire le-droit 
que vous lui refuserez, puisque à l'avenir il 
ne pourra plus rien changer sans votre con
sentement. 

» C'est donc le contraire d'un blanc-seing 
que vous volerez. 

» Commeit des avocats ont-ils pu s'y mé
prendre T 

» Pourquoi ? Ma foi, dussent-ils se mettre 
fort en colère, je vais vous le dire : Parce 
qu'ils vous considèrent comme un immense 
troupeau imbécile, qui ne sait ni ce qu'il 
veut, ni ce qu'il dit, et qui est toujours 
prêt à répondre oui à tout ce qu'on lui de
mande, 

• Cependant un de ceux qui ont signé cette 
belle déclaration devrait se rappeler que, 
lorsque, comme minUlre du général Gavai-
gnac, il voulut vous faire répondre oui pour 
son général, vous répondîtes tout d'une voix: 
c Oui, mais pour Napoléon ! > 

t Dans celle occasion,'mes amis, vous di
rez encore tout d'une voix : oui pour Napo
léon, qui ne vous dédaigne pas, qui vous 
aime, qui tient à votre opinion, et non pour 
ceux qui vous considèrent comme des ma
chines à voter et qui pensent qu'un Empe
reur qui ne peut rien faire sans vous con
sulter, peu faire tout ce qfi lui passe par la 
tête. 

« Et puis, jugez de la logique ! Si o i con
sultait vos député ;, que vous nommez, on 
aurait des garanties : mais quand on vous 
consulte, vous qui nommez les députés, c'est 
comme si on ne consultait personne ! 

r « Qu'ils arrangent cela comme ils pour
ront. En attendant, mes chers compatriotes, 
recevez mes salutations amicales. 

• EMILE OLUVIES, 
f Député de la lrc circonscription du Var.» 

CORRESPONDANCE PARTltULitHE 
du Jomrnal de Roubaiœ. 

Pai-is, vendredi 29 avri l . 
Les journaux qui nous arrivent de la 

province sont souvent ,pour ne pas dire 
toujours,ut i les à consulter, et c'est aur-
tqut d a n s les c irconstances actuel les 
qu'il faut tenir compte d e s reneeigiie-
naents qu.'ils contiennent snr l e s d i spo
sit ions d e l à population. D'ailleurs I n s 
cr i t humain n'est pas fait autrement à 
Paeis que dans l e s petites et les grandes 
v i l les . N o u s en trouvons la preuve, dans 
une manifestation de l'opinion que nous 
révèlent certaines feuilles départementa
les et que nous avons pu éga lement ob
server ici : une notable portion d e la 
bourgeoisie , et ce n'est pas la moins 
éclairée,éprouve de v ive s appréhensions 
à l'égard du plébiscite .Ces défiances sont 
l ég i t imes puisqu'elles sont s incères ; e l 
les se formulent principalement dans 
cette interrogation : « Quand nous au
rons roté le plébiscite n'aurons-nous 
pas asservi la liberté au caprice du pou
v o i r ; le scrutin du 8 mai ne sera-t-il pas 
suivi immédiatement d'une réaction qui 
sera le triomphe du gouvernement per
sonnel ? » 

Il noua semble que c'est, s o u s une 
forme interrogative la pensée que M.Er
nest Picard exposait sous une forme af
firmative quand il disait il y a quelques 
jours : « Electeurs , vous régnerez un 
« joui*, mais cesera seulement pour at>-
« d iquer .» , :^B> 

Je n'ai pas la prétention d'effacer ces 
défiances ou de réfuter cette opinion: Je 
vous demanderai seulement d e m e per
mettre de répondre quelques rnojts. 

II.nous paraît que l'on confond l e d f e i t 
d'appel au peuple avec la dictature. 

La dictature, c'est un c o u p d'Etat qui 
réussit et qui dure cm certain temps. 

L'appel au peuple, comme princfpe| a 
précisément pour but de rendre un coup 
d'Etat wurtite-, impeaeifato. > , 

Là dictature eu coup d'Etalés t l'action 
isolée, dominatrice d'un h o m m e ou d'un 
groupe d'hommes ; le plébiscite, c'est 
Faction de tous, la manifestation de la 
volonté nationale. 

Mais on dit : l e peuple ne sera-t-il pas 
trompé, et, pour parler net, n'est-ce pas 
un piège qu'on lui tend? Il y a une dou
ble réponse et facile à faire. D'abord il 
es t incontestable que depuis dix ans le 
gouvernement a accompli plus ou moins 
Âpontanéinent d' immenses réformes; il a 
toujours été en avant, tantôt lentement, 
tantôt rapidement : il y a donc de fortes 
présomptions pour qu'on le suppose in
capable de retourner en arriére et de vio
ler les engagements qu'il vient d e 
prendre. 

Admettons pourtant que ces présomp
tions ne suffisent pas à calmer toutes les 
appréhensions; mais est-ce qu'il n'y a pas 
pour combattre toutes ces vel léités de 
réaction attribuées au gouvernement 
une puissance au-dessus de lui, qui e s t 
l'opinion publique ? 

On dit et on répète que c'est l'opinion 
qui a arraché au pouvoir toutes les r é 
formes accomplies depuis dix ans ; que 
c'est le suffrage universel qui l'a forcé de 
renoncera ses prérogations exorbitantes; 
et l'on supposerait que l'opinion U3 sera 
pas capable de conserver les "conquèèes 
qu'elle a fai tes? 

Il faudrait pourtant être conséquent : 
si "c'est l'opinion politique, comme nous 
le croyons, qui a été la principale cause 
du retour des libertés pol it iques, c'çst 
elle qui en restera la sauvegarde . S a n s 
cela elle ne serait capable de rien et nous 
ne mériterions que la dictature à perpé
tuité. 

Par conséquent nous ne croyons pas 
à une réaction comme suite du plébis
cite; nous ne croyons pas que M. Rou-
her va reprendre les rênes du gouverne
ment, ces rênes qu'il n'a jamais tenues; 
car on ne saurait trop le répéter, M. Rou
tier a été l ' instrument, le porte-voix du 
gouvernement personnel; il n'a jamais 
été lo gouvernement . Il fut l'avocat, le 
rhéteur. C'était même la grande accusa
tion qu'on lançait autrefois contre lui : 
on disait que oe n'était pas un caractère, 
puis qu'il venai tdevant la chambre soute
nir des idées qui n'étaient pas les s iennes . 
Et c'est cette personnalité qu'on voudrait 
représenter comme tenant tous l es fils 
de l'intrigue qui doit étouffer la liberté. 
La liberté es t p lus forte que M. Rouher, 
et si un jour il y a un contlit entre eux, 
M. Rouher serait vite vaincu; il nous 
serait plus facile de croire qu'au lieu d e 
la combattre il s'en ferait le très-humble 
serviteur. 

L'événement du jour est la publica
tion du manifeste du comité T h i e w : il 

e s t s igné par MM. Dufcure et Alton, et 
consei l le la répudiation du plébiscite soit 
par le voie négatif, soit par l'abstention, 
au choix des elecft»*rs. VVivkm «Ha 0 # -
zelte d,e fraisé ont fait aljssi alLiaMM 
contre le plébiscite, avec cette' dilf£renoo 
que VUnion e s t pour l'abstettUos», et la 
Gazette pour le vole irigaitf< 4UMM ré
dacteurs ont s igné un noaarfssle com
mun. Les no*» prennent donc d e v a n c e 
leur multiple «ignMcation : Orléanistes, 
légitimiste», républicains et partenaen-
taristes voteront contre. 

J^es réunions publiques s e swiveut « f 
se ressemblent ; cependant ^elle de» 
Folies-Bergère a été marquée par u » in
cident. M. Lerminaa proposé au peuple 
de décréter contre LouiswNtipqtetei la 
peine des travaux forcés à perpétuité. 
Cette belle proposition a fait d i s soudre la 
réunion ; on a crié -.Vive la République : 
on a chanté la Marseillaise,' « t trois ar
restations ont été opérées . M. Lorrains, 
si je ne me trompe, était,il n'y a pas long
temps, employé à la Préfecture d e pa-
l i ce . 

Vous trouverez dans l es j o a n w u x d u 
soir la circulaire du ministre d e l'inté
rieur a s e s é lecteurs; elle est s imple e t 
d i g n e ; et une seconde lettre de 'M. E . 
Ollivier à s e s é lecteurs , lettre év idem
ment provoquée par la publication d u 
manifeste d e M. Dufaure au nom du co
mité Thiers. 

On a fait courir aujourd'hui le bruit 

au'une tentative d 'assass inat . avait été 
irigée contre l 'Empereur. Inutile d'ajou

ter que c'était un faux bruit. 
CH. C A H O T . 

BOURSE DU 9 9 AVRIL. 

L'agitation et l'émotion grandissent à la 
Bourse à mesare qu'on approche «e la "*• 
pansa des primes et dm pays. Lé ''8 •^"eavre 
à 73.»*, monte à 74.80 et f e r m e ! 7*'«74/*. 
Toutes les autres valeurs sent assez* bien 
tenues. Le public fait d'avance bon accueil 
aux obligations de l'Union métallurgique, car 
de nombreuses souscriptions ont déjà été 
X—Jterf et tes artteai «BU m * prtete a e 
85 franc». C'est noire rente qui va snppor-
ler tout le poids de la .-pécutetiee; c'est elle 
surtout qui subira -en hausse ou en baisse 
l'influence du résultat du Plébiscite. L« Fon
cier est 1 1.30». cELLnta-

La r é u n i o n d e » >Falle»-Kersjè>B>e. 

Nous empruntons à un journal parisien le 
compte-rendu de cette réunion : 

M. de Fonvielle expose les féodalités de 
l'Empire : féodalité militaire, civile, cléricale, 
administrative et judiciaire. Il termine en di
sant que celle dernière a permis à nn Bona
parte de se dérober à la justice commune. 

M. Lermina dit qu'il faut livrer èrEmplre 
une décisive bataille. Mus de platonisme, des 
acles... 

Il donne l'exemple en lisant un acte d'ac
cusation de l'Empire et de l'Empereur. 

Ce document restera comme un monument 
prouvant jusqu'à quel point des hommes in
telligents, aveuglés par la pasSïon, peuvent 
se laisser entraîner. C'est le comble de la 
déraison. Ce document démontre, & la fois, 
une absence complète d'esprit politique et 
une ignorance absolue des nécessités qui 
s'imposent à tous ceux qui veulent s'occuper 
sérieusement des affaires publiques. 

Acte daccusation de l'Empereur 
Napoléon III. 

t Au nom de la justice universelle et delà 
conscience publique : 

c Attendu q te Charles-Louis Bonaparte, 
dit Napoléon III, a, dans la nuit du S décem
bre 1851, fait arrêter arbitrairement et in
carcérer un grand nombre de citoyens ; 

c Attendu que dans les journées des S, 3 , 
* décembre 1851, à Paris, et dans tout le 
courant de décembre dans les départements, 
il a fait assassiner par des homme* a s s é n a » . 
des citoyens les uns en état de légitime dé
fense, les autres demeurés étrangers à ta 
lutte; 

» Attendu que dans le cours de l'année 
1852 il a, par des hommes à sa solde, fait 
assassiner, déporter ou iuça.rcérer. plq* de 
dix mille citoyens soit sans jugement, soit 
après comparution devant de prétendus tri
bunaux, non légalement constitués ; 

> Attendu qu'il a, par des hommes à sa 
solde, porté la dévastation, le massacre et 
le pillage dans toutela France ; 

» Attendu qu'il a, en 1«88,57,«3, 69, par 
voies<le faitet menaces, empêché les citoyen*' 
d'exoreor librement leurs droits civlqaes ; 

> Attendu que, par lui-même ou des nom
mes à sa sold», il a falsifié les votes des ci
toyens ; 

» Attendu que, depuis 1851, il acommi* 
d'innombrables actes attentatoires à laliberté 
individuelle ou aux droits civiques ; 

> Attendu qu'en plaçant son effigie sur 
les monnaies de France, il les a contrefaites 
et altérées (bravos prolongés) .Bis. . . 

» Attendu que depuis dix neuf années 3 a 
détourné à son profit, ou au profit d'hommes 
à sa solde, les deniers pubRcs ; 

» Attendu que, dans son intérêt personnel 


